
Conseil Municipal du 12 octobre 2020 
Procès-verbal 

 

Présents (es) : Mmes MUNIER Véronique, ROBIN Marie-Pierre, Mrs, BOMONT Yves, 
CHALMEY André, FAIVRE Jean-Paul, GARCIA Jean-François, KALANQUIN Antoine, 
LUAS Alain, PAYEUR Laurent, TERRASSON Jean-Jacques, KALANQUIN Jean-Paul. 
 
Absent (s) excusé(s) : GROSJEAN Lucile, LAROCHE Ghislaine, LUAS Christian, 
BALAÏA Benjamin 
Secrétaire de séance : MUNIER Véronique 

 

Approbation du procès–verbal de la réunion précédente 

Début de séance : 18 h 30 

Annule et remplace le précédent 
 

Rappel : Méthanisation du Val de Saône 
Dossier remis à chaque conseiller lors du CM du 8 septembre pour réflexion 
Le Conseil Municipal émet les réserves suivantes :  
  Attention à la propagation des odeurs liées au stockage et à la manipulation des 
matières nécessaires au fonctionnement, les réduire au maximum, 
  Épandage du digestat sur le territoire de la Commune, attention aux risques de 
dégradations des voies communales et chemins ruraux. Si ces derniers sont trop détériorés, la 
commune se réserve le droit d’interdire tous transports. 
 

DCM : Accord du Conseil Municipal à la majorité 
Pour : 8   Abstentions : 2   Contre : 1 

 
Groupement de commandes permanent 
Construction d’un groupement de commandes permanent entre la CAV et ses communes membres. 
La liste des familles d’achat se trouve en annexe 1 périmètre fonctionnel des besoins. 
La participation à ce groupement de commandes est ouverte aux communes ayant adhéré au 
dispositif d’assistance juridique porté par la CAV, sans aucun frais supplémentaire. 

DCM : Accord du Conseil Municipal à l’unanimité 
 

ONF 
1°) Vente de bois : 10 012 € HT (estimation : 9 200 € HT) 
2°) Assiette de coupes et signature des garants 

DCM : Accord du Conseil Municipal à l’unanimité 
Travaux d’élagage, chemins forestiers : Accord du Conseil Municipal 

 
PACT 2 
Programme d’action concertée et territoriale. 
Présentation par Mr Alain Chrétien : 

le 26 octobre 2020 à 19 h 00 à la Salle des Fêtes de Pusy 
Regroupement avec l’équipe municipale de Charmoille 

 
Commission Intercommunale des Impôts Directs 
 Pour la commune, désignation de 2 personnes 
   Mme Véronique MUNIER et Mr Christian LUAS 

…/… 




